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Centre de Gestion Aon
28039 CHARTRES CEDEX

MME WALSH DE SERRAN V ANNE
23 RUE DU CHATEAU DES RENTIERS
75013 PARIS

Chartres, le 27 Septembre 2022
Vos références : 58023833

Objet : Bordereau AMC

Madame,

Vous nous demandez le remboursement de vos frais de dépassement d'honoraires pour 100,00euros suite à
votre intervention du 23/09/2022.

Afin de pouvoir étudier votre dossier, nous vous remercions de nous adresser la facture dite AMC ( Assurance
Maladie Complémentaire) originale et acquittée que vous délivrera le service facturation de l'établissement.

Cette facture détaille la base de remboursement de l'acte, le taux de prise en charge de votre régime
obligatoire ainsi que le montant du dépassement d'honoraires et nous permet de procéder au règlement qui
vous est dû.

Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prions d'agréer,
Madame, l'assurance de notre considération distinguée.

Le Service Gestion

Emilie ISAMBERT

*A
S
S
U
R
E

T
X
M
9
9
0
7
6
6
9
-0
9
2
7
-2
3
-1
/1
-2
3
/5
5
7


